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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-24464

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 25-24464

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-133912

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hautes PyrénéesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22650001500012N° National d'identification : 
TARBESVille : 

65013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Démontage et réinstallation de rayonnages d'archives dans le cadre de Intitulé du marché : 
l'aménagement du nouveau bâtiment des archives départementales

92512000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Lieux d'exécution : 3 rue de la concorde- Zone industrielle ancienne Description succincte du marché : 
salle des ventes St Jean 65320 Bordères-sur-l'Echez 6 Rue Eugène Ténot 65000 Tarbes

Conception générale de l'opération : organisation envisagée par le candidat Critères d'attribution : 
pour atteindre et assurer la bonne exécution de l'opération. : 20 points Caractéristiques techniques : 
30 points Moyens humains et matériels proposés pour la réalisation de l'opération : 10 points Prix des 
prestations : 40 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 24/02/25 Marché n° : 250010 Bruynzeel Rangements, 13 
Rue Jacobi Netter, 67200 Strasbourg Montant Ht : 96 387,50 Euros Sous-traitance : non. 
Renseignements complémentaires : La consultation du contrat peut être effectuée à l'adresse de 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-24464
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-24464
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l'organisme acheteur. Les tiers justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine 
juridiction devant le juge administratif dans un délai de deux mois à compter de la publication du 
présent avis

04/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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